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SUR LA RESPONSABILITÉ DU TRÉSOR PU-

— RÉQUISITOIRE DE M. LIS PROCUREUR-GENERAL 

m famé* au, Trésir puhRç n'a-t-elle d'effet que 
l

%fyetnentaux paiement qui doivent s'opérer dans ses 

il Paris 9 

» Dans celle position , le ministre des finances , en pré-

sence de la signification du transport qui existait au bu-

reau des oppositions au Trésor , a-t-il pu VISER l'ordon-

nance de paiement pour Dijon et en faire effectuer le 

paiement au lieu indiqué , entre les mains du sieur Flo-

rence qui n'était plus maître de sa créance ? Ne devait-il 

pas , en visant l'ordonnance de paiement , y faire mention 

de la signification du transport existant, à fin que le 

payeur de Dijon en fût informé et ne se dessaisît qu entre 

les mains dn véritable ayant droit ? 

Ceux qui soutiennent cette dernière opinion, laissant 

de côté les lois de 1792 et 1795 ainsi que les actes posté-

rieurs, s'arrêtent au décret du 18 août 1807, comme for-

mant le dernier état de la législation , et y prennent , 

comme décisive dans la cause, cette disposition géné-

rale : 

caisse» » * - - • , . 

c d'antres te/mes, et spécialement : Le créancier direct 

ï n service pub ic, qui a obtenu du ministre dtitoJe dé-

cernent duquel ce service est placé une ordonnance de 
n", „,
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 caisse locale , veut-il être payé valable-
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» Le ministre des finances , dit-on dans ce système 

« ART. 9. Tout receveur, dépositaire, ou administ râleur de 
caisse ou de deniers publics, entre les mains duquel il existera 
une saisie-arrêt ou opposition sur une partie prenante, ne 

inté-

que par l'ordonnance du 27 décembre 1823 , que ce non» 

bre a été réduit à un seul ; ainsi , plusieurs payeurs exis-

tant à Paris, pour la commodité du service, et pour le 

droit même des créanciers qui n'aurait nt pas su toujours 

distinguer entre les mains duquel leur opposition devait 

être faite , ou avait chargé un bureau unique de recevoir 

les oppositions. D'un autre côté, même après que le nom-

bre des payeurs à Paris a été réduit à un seul, l'étendue 

de ce service a dû exiger qu'il continuât d'être déchargé 

du soin de recevoir personnellement les oppositions; et 

que cette mission demeurât confiée au bureau spécial des 
oppositions. 

* D'où il résulte que ce bureau des oppositions au Tré-

sor à Paris fonctionné auprès du payeur des dépenses 

centrales , comme les payeurs de département fonction-

nent eux-mêmes dans leur département ; et que les oppo-

sitions faites au bureau des oppositions à Paris sont cen-

sée» faites au payeur des dépenses centrales, mais non 

pas au minisire des finances , »n sa qualité d'administra-

leur-général du Trésor public pour tout le royaume. 

» Quant au nlinistre des finances , il est placé dans une 
i«,iv,uo , uuiia «3 sjoicimr, est ! sphère plus élevée. Chaque ministre, dans chaque dépar-
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tuât à Paris au préjudice de son opposition , mais encore 

d'arrêter les paieniens qui pourraient être ordonnancés 

sur des caisses locales. Cet arrêt avait en conséquence 

condamné le Trésor public à payer une seconde fois une 

somme déjà pavée par son préposé à Dijon. Cette con-

damnation était intervenue dans les circonstances ci-après 

Le sieur FJorence , ex-garde-magasin des fourrages à Nar 
bonne avait cédé au sieur Chartrey, suivant acte du 9 juillet 
1824 t'otites les sommes qui pouvaient lui être dues par le dé-
partement de la guerre, à raison de cette gestion. 

Le sieur Chartrey fit signilier son transport au chef du bu 
reau des oppositions au Trésor, à Paris, le 22 juillet 1824. 

La liquidation des comptes du sieur Florence ayant produit 
un solde de 5 207 fr. 72 centimes, le ministre de la guerre lui 
délivra , sur sa demande , une ordonnance de pareille somme 
payable directement à Paris, où elle fut payée, et quittancée par 
Chartrey, en vertu de son transport précité. 

Le sieur Florence ayant adressé , plus tard , au ministre de la 
guerre , des observations sur cette liquidation , il fut reconnu 
qu'il lui revenait, pour rappel de dépenses sur la même gestion, 
line somme de 2,104 fr. 71 centimes , qui fut l'objet d'une non-
Telle ordonnance de paiement délivrée à son profit par le même 
ministre, le H avril 1825, avec indication de Dijon pour lieu de 
paiement, sur la demande expresse du sieur Florence, qui pré-
tendait y être domicilié. 

Cette ordonnance, visée au Trésor, à la direction du mouve-
ment des fonds, après vérification qu'elle n'excédait pas le cré-
dit législatif accordé pour cette dépense,f'ut transmise au payeur 
de la Côle-d'Or , qui , n'ayant aucun empêchement entre ses 
mains , en pava le montant au titulaire , sur son acquit , le 6 
mai 1823. 

Informé de ce paiement plusieurs années après, le sieur Char-
trey a prétendu que le sieur Florence ayant été dessaisi de tou-
tes ses créances sur la guerre par la signification du transport, 
ls Trésor n'avait pu payer valablement entre les mains du sieur 
Florence , même à Dijon , le montant de la seconde ordon-
nance. 

C'est cette prétention que la Cour royale de Paris a cru 

devoir sanctionner par l'arrêt ci-dessus mentionné. 

L'agent duTrésor public s'est pourvu en cassation con 

're cet arrêt. Il lui a reproché, par l'organe de M
e
 Roger : 

1° un excès de pouvoir ou empiétement sur l'autorité ad-

ministrative ; 2° la violation des lois qui règlent les effets 

des oppositions au Trésor public. 

Ces deux moyens ont été disertement développés pa 

'avocat du demandeur qui a conclu à l'admission. 

Apres cette plaidoirie, M. le procureur-général Dupin a 

Pr«la parole en ces termes: 

« Lesieur Florence avait une créance sur le- départe 

nient de h guerre ; il l'a cédée au sieur Chartrey : ce der-

•er n a jamais signifié son transport au département A 
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paiement t'effectue. Les différera payeurs soit à Paris , j 

soit dans les départemens, ne sont que ses ps éposés , et j 

lorqu'ils paient sur son visa, c'est lui qui paie par leurs I 
mains. 

» En conséquence, le ministre des finances, lorsqu'il 

existe entre ses mains une saisie-arrêt, une opposition, ou 

une signification de transport , ne peut vider ses mains, 

aux termes de l'art. 9 du décret du 18 août 1807, ni par 

l'intermédiaire du payeur à Paris, ni par celui de tout au-

tre payeur, c'est-à-dire qu'il ne peut donner de visa, ou 

ordre de paiement à un payeur quelconque, si non le 

Trésor n'ayant pas payé au véritable ayant-droit, ne se 
trouve pas libéré. 

Tout ceci serait certainement incontestable s'il exis-

tait, aux termes du décret précité, une saisie arrêt ou op-

position entre les menfis du ministre des finances, en sa qua-

lité d'administrateur-général du Trésor public. Mais une 

telle opposition est-elle admise par la législation, et a-t-el!e 
été faite dans l'espèce ? 

» La signification faite au bureau des oppositions an 

Trésor à Paris, est-elle censée faite au ministre des fi-

nances lui-même, en sa qualité d'âdministraieur-général 

du Trésor public, ou seulement au payeur central chargé 

d'effectuer les paiemens qui doivent être faits à Paris? 

Ou, en d'autres termes, le bureau des oppositions au 

Trésor à Paris, qui a reçu la signification du sieur Char-

trey, représente-t-il, dans les oppositions qu'il reçoit , le 

ministre des finances, administrateur-général du Trésor 

public, ou seulement le payeur central de Paris? L'oppo 

sition qni y est faite doit-elle empêcher le ministre des fi-

nances de viser l'ordre de paiement, ou seulement le 

payeur central de payer? Telle est la question. 

» Bien que tous les payeurs soient des préposés et des 

représentais du ministre des finances , lato sensu , chacun 

dans le cercle de sa mission, on ne peut pas prétendre, par 

exemple, que l'opposition faite à un payeur de départe-

ment puisse s'étendre au-delà da cercle assigné à ce 

payeur 

i De même s'il est établi que le bureau des opp ci-

tions au Trésor à Paris n'a qu'une mission locale, on ne 

pourra pas étendre au-delà de cette mission, et porter sur 

l'administration entière du Trésor publié, les effets de la 

signification qui y aura été faite. 

» C'est donc sur ce point que doit se concentrer la dis-

cussion ; dès-lors, nécessité d'examiner comment ce bu 

reau des oppositions a été établi, et quelle mis-ion il a re-

çue de la législation. 

» En fait , depuis quarante ans le bureau des opposi-

tions au Trésor à Paris est considéré , dans l'administra-

tion des finances, comme n'ayant qu'une mission locale. 

Les paiemens ordonnés par le ministre des finances s'ef-

fectuent , dans chaque département , par le payeur du dé 

parlement, et à Paris par le payeur des dépenses centra-

les du Trésor. 

» De même que chaque payeur de département es 

chargé de recevoir entre ses mains les saisies-arrêts ou 

oppositions faites sur sa caisse , de même il doit en être 

ainsi pour le payeur des dépenses centrales du Trésor 

Paris. Seulement ce payeur n'est pas éhargé , comme 

ceux de département , de recevoir lui -imrne et personnel 

Jemeftt les oppositions. Un bureau spécial est prépose 

près de lui à cet effet : c'est le bureau des oppositions au 

Trésor à Paris. 
» Au lieu décharger le payeur îles dépenses centrales 

à Paris de recevoir lui-même les oppositions, comme font 

les payeurs de département , on a eu recours à un bureau 

spécial , destiné à cet effet , parce que d'un côté, le se 

vice était divisé, dans le principe, entre plusieurs payeurs 

à Paris : il y en avait quatre, d'après les décrets des 27-

50 mars 1701 , et 1(3 août , lô novembre 1701 ; deux , d'à 

près l'ordonnance royale du 18 novembre 1817 ; ce n'est 

Le ministre desfînaneesest chargé défaire effectuer les 

paiemens ainsi ordonnés par le ministre ordonnateur. Mais 

avant de payer , deux garanties doivent être assurées: 

1° la garantie du d oit constitutionnel ; savoir, que le 

mandai de paiement délivré par le ministre ordonnateur 

n'excède pas la limite du crédit législatif qui est ouvert à 

ce ministre ; 2° la garantie du droit privé ; savoir , qu'il 

n'y a pas de saisie-arrêt , oppositions ou empêchemens 

de la part des tiers sur la partie prenante. 

Le ministre des finances est chargé lui-même , per-

sonnellement , de la garantie du droit constitutionnel. 

« Notre ministre, des finances pourvoira à ce que toute or-
donnance et mandat de p uement qui n'excéderont pas la limite 
du crédit sur lequel ils doivent être imputés , soient acquittés 
dans les délais et dans les lieux déterminés par le ministre or-
donnateur. » (Ordonn. 14 sept. 1822, art. 1 i.) 

Celte vérification faite , et le mandat de paiement 

n'excédant pas les limites du crédit du ministre ordonna-

teur , le ministre des finances en ordonne le paiement , 

y met son visa ; mais toujours avec cette restriction im-

posée au payeur chargé de payer : s'il n'y a pas d'empô-

chemerit. 

» Ceci regarde la garantie du droit privé ; c'est donc 

chaque payeur qui en est chargé ; c'est à lui à examiner 

avant de se dessaisir , avant de vider ses mains , s'il n'y 

a pas d'opposition ou empêchement quelconque entre ses 
mains. 

» Chaque chose est ainsi placée en son lieu : la garan-

tie du droit constitutionnel, qui s'app'ique au droit géné-

ral du pays, à l'examen de la loi du budjet dans son 

ensemble et dans ses détails, est à la charge du ministre 

des finances; la garantie du droit privé, qui se subdivise 

en une foule d'intérêts et d'actes individuels, en un grand 

nombre de localités, qui exige l'examen minutieux des re-

lations el des droits entre particuliers, et qu'il serait im-

possible de concentrer dans les mains d'un seul individu, 

est à la charge de chaque payeur, en ce qui concerne sa 

caisse. 

» Ainsi, dans l'espèce, le ministre des finances a visé 

les trois mandats de paiement ordonnancés par le minis-

tre de la guerre au profil du sieur Florence, parce qu'ils 

ne dépassaient pas les limites du crédit du ministre ordon^ 

nateur. Il a visé les deux premiers payables à Paris, aussi 

bien que le 5e payable à Dijon ; il les avisés tous les trois 

aveecelte formule indispensable : s'i! n'y a pas empêchement. 

C'était à chaque payeur à quij'ordre était adressé, à vé-

rifier s'il n'y avait pas empêchement. Qu'est-il arrivé? 

Comme il existait une signification de transport au bureau 

des oppositions à Paris, lé payeur des dépenses centrales 

à Paris, chargé des deux premiers mandats, les a payés 

non pas à la partie prenante, mais au cessionnaire oppo-

sant. Quant au payeur de Dijon, comme- aucun acte ne 

l'avertissait des droits de ce dernier, et que les fonds 

étaient libres entre ses mains, il a payé à la partie pre-

nante. 

» Il ne reste plus qu'à examiner si la destination toute 

spéciale et t ute locale donnée depuis quarante ans au bu-

reau des oppositions, au Trésor à Paris, est conforme aux 

lois sur la matière. 

» L'établissement de ce bureau remonte au décret du 

14-10 février (702. D'après ce décret, les commissaires 

de 1 1 1 ésorerie nationale furent chargés, par les soins 

d'un agent préposé à ce service (le chef du bureau des op-

positions), de recevoir les saisies-oppositions sur sommes 

devant être a quittées directement au Trésor publie. 
«'foute personne (porte l'art, .'i de ce décret) pourra s'opposer 

et saisir entre les mains des commissaires de la Trésorerie na-
tionale , les sommes qui doivent être acquittées directement nu 
Trésor public. » 

» Ces expressions acquittée» directement au Trésor pu-

blic ne désignent-elles pas les paiemens faits directement 



par le trésor à Paris, et ne s'ensuit-il pas que le bureau 

des oppositions à Paris, créé en exécution de ce décret , 

n'a jamais eu, par la législation même de son institution, 

une mission plus étendue? 

» Si le sens de ces expressions paraissait obscur, d'au-

tres dispositions légales viendraient éclaircir tous les 

doutes. 

» L'art. 12 du même décret porte que passé le délai de trois 
mois, aucune opposition ne vaudra sur sommes devant être 
acquittées- directement au Trésor jnéÙC, qu'autant qu'elle aura 

été formée à la 'trésorerie nationale, et dans les formée ci-
dessus prescrites. Or, si l'on prétend qu'il ne s'agit pas seule-

ment des paiemens faits directement à Paris , mais de tous les 

paiemens quelconques du Trésor par tout le royaume, il fau-

dra donc dire que ce décret a déclaré nulle toute saisie ou op-

position faite sur l'Etat ailleurs qu'au bureau des oppositions à 
Paris, et que par conséquent, depuis cette époque, nul payeur, 

nul receveur, nul administrateur de caisse pour le Trésor, dans 

quelque localité que ce soit, n'a pu recevoir d'opposition vala-

ble entre ses mains, toutes les oppositions pour tous les paie-

mens devant être faites à Paris, et là seulement, à peine de 

nullité. Telle serait la conséquence du sens général qu'on vou-

drait donner au décret, conséquence évidemment fausse et qui 

prouve la fausseté de celte interprétation. 

» Le décret du 24 août 17!)5 , sur la formation d'un grand-

livre de la dette publique, établit clairement la distinction , 

pour ce qui concerne l'objet de ce décret , entre les oppositions 

formées à Paris et celies formées dans les départemens. 

» Art. 187. Les oppositions sur le remboursement ou l'alié-

nation de la propriété , quel que soit le lieu du paiement an-

nuel , ne pourront être faites qu'entre les mains des commis-

saires de la Trésorerie nationale, au bureau établi par le dé-

cret des 44-19 février 1792. Celles sur le paiement annuel se-

ront faites entre les mains du payeur chargé d'en acquitter le 

montant. 

» Art. 188. Les oppositions sur le paiement annuel acquitté 

à la Trésorerie nationale seront faites entre les mains des com-

missaires, au bureau établi par le décret des 14-19 février 

1792. » 

» Ainsi ce bureau n'a pas une mission générale pour 

tout le royaume, et les oppositions qui y sont faites ne 

sont pas faites sur tous les paiemens acquittés dans quel-

que lieu que ce soit par le Trésor public. 

» La même conséquence se déduit du décret du 23 sep-

tembre 1793, qui renvoie les créanciers aux receveurs de 

district de la localité , pour former des oppositions sur 

sommes versées entre leurs mains , et qui ajoute : 

«Art. 14. Les oppositions au paiement des sommes qui auront 

été déposées directement à la caisse générale de la Trésorerie 

nationale, seront faites entre les mains des commissaires de la 
Trésorerie nationale, conformément à la loi du 19 février 1795. 

et ainsi qu'il est d'usage pour toutes les sommes payables par 

ladite Trésorerie. » 

» Enfin , pour lever toute espèce de doute , s'il en res-

tait , survient l'arrêté du gouvernement, du 1 er pluviôse 

an XI , qui , étendant , en ce qui concerne la forme des 

actes d'opposition , les dispositions des décrets précités 

spéciaux pour les paiemens acquittâmes à Paris , déclare 

soumettre aux mêmes formes les saisies-arrêts opérées sur 

les payeurs de départemens , qui jusqu'alors avaient été 

régies uniquement par le droit commun. 

» Yoici comment s'exprimait à ce sujet M. Barbé-Mar-

bois , a!ot s ministre du Trésor , dans son rapport aux 

consuls : 

« Mais, comme je viens de le faire observer, ces lois (les dé-
crets précités) n'ont été faites que pour les paiemens qui se font 

au Trésor public à Paris. Je pense qu 'il serait de la justice des 
consuls d'en appliquer les dispositions au service fait par les 
payeurs divisionnaires et autres préposés des payeurs-géné-

raux. » 

» En conformité de ce rapport , l'arrêté du gouverne-

ment est ainsi conçu : 

« Art. 1 er . Les dispositions de la loi du 30 mai 1795, concer-

nant les saisies et oppositions formées au Trésor public , sont 

applicables au service fait par les payeurs divisionnaires et au-

tres préposés des payeurs dudit Trésor. » 

> C'est-à-dire que ces oppositions , en ce qui concerne 

le contenu et les formalités des actes, seront soumises aux 

règles établies spécialement pour les paiemens qui se font 

au Trésor public à Paris. 

> Concluons donc de cel exposé de la législation , que 

le bù'reau des oppositions à Paris, par la loi même de son 

institution et par toutes les lois subséquentes , n'a jamais 

reçu qu'une mission locale pour tous les paiemens qui se 

font au Trésor public à Paris ; et qu'en conséquence les 

oppositions faites à ce bureau ne sont pas censées faites 

entre les mains du ministre des finances , en sa qualité 

d'administrateur-général du Trésor public dans tout le 

royaume ; mais seulement entre les mains du payeur des 

dépenses centrales. 

» On ne peut donc opposer, dans l'espèce, les disposi-

tions générales de l'art. 9 du décret du 18 août 1807 ; car 
si cet article défend à tout receveur, dépositaire, ou ad-

ministrateur de deniers publics de vider ses mains, ce 

n'est qu'autant qu'il existe entre ses mains une saisie-ar-

rêt ou opposition : or, rien de pareil n'avait eu lieu, dans 

l'espèce, à l'égard du ministre des finances, car ne payant 

rien directement, il ne peut pas être atteint en celte qua-

lité. Tout l'effet de l'opposition se concentrait sur la caisse 

du payeur de Paris. Cela devient plus évident encore si 

l'on considère que l'article 5 du même décret exige, à 

peine de nullité, que l'exploit de saisie soit fait à la per-

sonne préposée pour le recevoir ; or, l'opposition dont il 

s'agit a été visée, non par le ministre des linances, mais 

par le bureau des oppositions au Trésor, à Paris, qui, 

comme nous l'avons vu, n'est préposé que pour recevoir 

les saisies-oppositions sur les paiemens acquittâmes à 

Paris. 
» Si la doctrine contraire était admise , considérez 

quelle serait la gravité des conséquences ; le ministre des 

finances serait obligé avant de viser, de connaître toutes 

les oppositions qui existeraient soit à Paris, soit dans les 

départemens ; les payeurs des départemens obligés de 

connaître lei»muwsiti()ns faites à Paris; même raison 

pour lê Swlpi5r̂ .iolonies, même raison pour une ar 

jnée< 

( m I 

> De là, d'abord, un double retard dans lous les ser-

vices : dans celui du ministre qui, avant de viser, serait 

obligé de vérifier à Paris, d'écrire à lous les payeurs et 

de recevoir réponse ! Et réciproquement, dans celui des 

payeurs, obligés d'écrire à Paris et d'en recevoir les at-

testations de non-opposition. 

» En outre, impossibilité matérielle, car après le visa , 

les oppositions sont utiles jusqu'au paiement; comment 

donc le ministre pourrait-il agir pour les oppositions sur-

venues après le visa? 

» Ainsi, la vérification préalable qu'on prétend impo-

ser au ministre serait insuffisante, impossible. Le visa du 

minisire a été mal qualifié dans l'arrêt de la Cour royale 

de Paris et dans celui de rejet de 1853. Il a un tout autre 

caractère. Le ministre des finances n'est ni caissier, ni 

payeur, ni ordonnateur pour les autres ministres; il pour-

voit au mouvement des fonds, il départ à chacun des au-

tres départemens ses allocations , il assure les services 

dans les limites du budget dont il esi le gardien ; mais la 

responsabilité des empêchemens privés, des saisies-arrêts 

et oppositions ne pèse que sur les payeurs, chacun pour 

sa caisse. 

» Toutefois , nous aurions à regretter cet état de la lé-

gislation, si , donnant à la partie prenante la libre faculté 

de demander le paiement en un lieu quelconque , il lais-

sait les intérêts privés exposés à la fraude , et sans aucun 

moyen de se garantir contre elle, par suite de l'impossililé 

où serait le tiers-créancier de connaître le lieu du paie-

ment , et d'y faire son opposition en temps opportun. 

» Mais cet inconvénient n'existe pas. Le sieur Chartrey, 

par exemple , pour prévenir le paiement qui a été fait à 

Dijon à son préjudice, n'aurait eu qu'à faire connaître, 

dès le pr incipe , son transport au ministre de la guerre , 

qui était l'ordonnateur de la créance Florence ; et dès lors 

ses droits n'étant pas ignorés à ce département , on aurait 

pu y pourvoir à leur conservation. 

» Dans ces circonstances , et par ces motifs , nous esti-

mons qu'il y a lieu d'admettre le pourvoi formé au nom 

du Trésor public. » 

La Cour, après ce savant réquisitoire , est entrée en 

délibération pour entendre les objections qu'avait soule-

vées M. le rapporteur , et sur lesquelles il avait cru devoir 

insister. La délibération a été courte , et l'admission a été 

prononcée à la presque unanimité. 

5®C 

JUSTICE CRIMINELLE. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (7
e
 chamb.) 

(Présidence de M. Roussigné.) 

Audience du 10 mars. 

LE CANAL SAINT-MARTIN ET LES CHEFS DE PONTS DE 

PARIS. 

Un décret du 28 janvier 1811, réglant les attributions 

des chefs de ponts, leur enjoint de prendre les bateaux à 

l'île Louviers ou à la gare de la Femme sans Tête. De-

puis , sur la demande de plusieurs branches du commer-

ce et du consentement des chefs de ponts, est intervenue 

une décision ministérielle qui porte qu'à l'avenir les ba-

teaux seront pris au bassin de la Râpée ; que la rive gau-

che de la Seine sera comprise sous la dénomination de 

pori de la Tournelle , et que les bateaux qui seront con-

duits sur la rive droite en amont de l'île Louviers et qui 

seront ultérieurement conduits à des ports inférieurs se-
ront affranchis du péage. 

Plus tard , une ordonnance royale du 16 janvier 1822 

a reconstitué le service des chefs de ponts. Un article 

porte qu'à l'avenir Jes bateaux seront pris au bassin de 

la Râpée ; le tarif annexé à l'ordonnance contient égale-
ment celte énonciaiion. 

En 1820 le canal Si-Martin a été livré à la circulation, 

il a prétendu que tous les bateaux qui avaient celle des-

tination pouvaient passer le pont d'Austerlitz sans payer 
les droits. 

Des procès-verbaux furent dressés en 1827, l'adminis-

tration du canal Saint-Martin intervint devant le Tribunal 

de police municipale saisie de ce procès , et , le 22 août , 

fut rendue une sentence qui condamna les mariniers au 
paiement des droits. 

Depuis , ont été rendus un jugement du Tribunal de la 

Seine, un autre du Tribunal de Versailles, favorables aux 

mariniers, deux jugemens de la 7
e
 chambre du Tribunal, 

et deux arrêts de la Cour de cassation qui ont accueilli les 
réclamations des chefs de ponts. 

Enfin un dernier jugement ayant été rendu par le Tri-

bunal de police municipale contre un sieur Guillemetle , 

marinier , l'appel du cette sentence a été porté de nouveau 
devant la 7 e chambre. 

M
c

Baroche, avocat de l'appelant, a soutenu en fait 

que le service des chefs de ponts en ce qui concernait les 

bateaux entrant dans le canal Saint-Martin était une véri-

table superfélation;quele passage du pont d'Austerlitz ne 

présentait aucun danger ; que c était d'après ces considé-

rations que la décision ministérielle , du 23 novembre 

1811 , dérogeant au décret du 28 juin , avait affranchi 

des droits les bateaux qui se rendaient sur la rive droite ■ 

que l'ordonnance du 16 janvier 1822 n'avait pas dérogé à 

1 état des choses tel qu'il avait été fixé par la décision mi-

nistérielle du 23 novembre 1 811 ; que les droits portés 

aux deux tarifs étaient exactement les mêmes et qu'il eût 

fallu une disposition expresse pour que les chefs de ponts 

pussent réclamer un droit quelconque. Enfin , il a plaidé 

qu'il résultait du tarif que le péage n'était dû qu'autant 

que les bateaux étaient conduits jusqu'au port de la Tour-

nelle ; que par conséquent les bateaux entrant dans le 

canal et laissés en amoni du port de la Tournelle n'étaient 
soumis à aucune perception. 

M
c
 Bourgain, avocat des intimés, a répondu que d'a-

près le décret du 28 juin 181 1, les chefs de ponts n'étaient 

lenus à prendre les bateaux .ma l'Un t 
gare de la Femme-sans-tête,

 1UP
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 , 

n'avait nu abroger ..„„ ' „ ... ^.^eision m 
" avait pu abroger une dfepbslÛôn̂ deW 

à nne W ; que si anciens chefs de î£S?1 S3£ 
icunti n nronm.» I,..- l .i.. ■ > l'unie âv : 

la Ra 
;;enl. à prendre les Uteaux au bassi , ™ ù\?va 'ent 

ne pouvaient leur échapper. 

li a ajouté qu'en tous cas l'ordonnance râv»! 

roge explicitement aux dispositions du dé,11 A
 avait

 dé. 

vier 1841 puisque désormais *!£Zf**£ 
de la llaptf

 PUnlS
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 dys h^ t 
Enfin n'y aurait-il pas injustice manifeste à , 

dre les cncls de ponts, non-seulement à ËtfL?
 COntr

ain-

ment les bateaux destinés au canal, mais encnrl
 Sl

'
ail,il

e-

aux termes de l'ordonnance, responsables de i
 Uresier 

avaries qui pourraient turveiiir pendant le '
es 

de 

met! 
Point 
sou. 

travail sans salaire : si I ordonnance eût enZ i 

îttre les adjudicataires du droit des poats à m. i -

lion aussi onéreuse, ont l'eût exprimée formelle™ ®' 

1 ordonnance et dans le cahier des charges.
 1
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Sur les conclusions conformes de M * Hélv rf'n-

substitut de M. le procureur du Roi, le Tribunal a t
 eI 1 

les motifs du premier juge, a confirmé la sente
 |Ha

'
u 

condamnait Guillemetté a l'amende el aux dominât- ̂  
rêts réclamés par les chefs de ponts.
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MARSEILLE 

i (Présidence de M. Taxil.) 

Audience du 2 mars. 

COALITION DES OUVRIERS TANNEURS. 

Diverses corporations ont existé de tout temps à M 

ille, connues, soit sous le nom de corps denk„ ï SCI 

générale d association des ouvriers. Religieuses ou nol 

ques, philantropiques ou joviales, toujours le but a été 

le même, toujours les moyens pour v parvenir ont été on 

rapport. 

'■corps de métier, mi, 
soit celui de compagnonage , sort sous 1 appellation X 
tvÀr\Àl*ei \ii iV n ™. > y.', » w. „ 1 n -IV • * *
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Les ouvriers tanneurs n'étaient pas restés des derniers à 

suivre l'impulsion commune; parmi eux s'était formée de 

toute ancienneté une société de bienfaisance et de secours 

mutuel , sous le patronage de Saint-Simon ; mais comme 

il arrive le plus souvent dans les réunions d'hommes le 

relâchement s'était mis , avec le temps , dans les institu-

tions ; la société était languissante, mal organisée pres-

que éteinte , lorsque arriva la révolution de'juillet.' 

Ce n'était pas le moment d'organiser de nouveau l'as-

sociation ; trop d'intérêts divers se trouvaient en pré-

sence, trop de passions étaient soulevées, trop de crises 

se faisaient craindre ; l'institution ne devint que plus lan-

guissante , elle allait rendre le dernier soupir. Mais avec 

les années les passions se calment , les intérêts se mettent 

en rapport , la confiance renaît , la plus grande activité est 

donnée à l'industrie : c'est le signal d'une réforme. 

» En 1853, les ouvriers tanneurs se rassemblent, ils se 

reprochent leur négligence , songent à reconstituer leur 

société sur des bases nouvelles et solides plus durables et 

plus larges. Le 1 er décembre, le conseil est nombreux; il 

décrète son règlement , nomme ses dignitaires, et com-

mence sa mission d'activité et de bienfaisance. Le conseil 

va plus loin , il veut se mettre en relation avec les fabri-

cans eux-mêmes, leur propose un tarif , dont le but est la 

fixité dans les heures du travail et le montant des salaires. 

Presque tous les fabricans y adhèrent , les uns verbale-

ment , le plus grand nombre par écrit. Un avenir brillant 

est promis à la nouvelle association. 

Cependant la bonne harmonie n'est pas de longue du-

rée ; qui l'a troub ée? On ne sait si ce sont les exigences 

des maîtres , ou les prétentions exagérées des ouvriers; 

toujours est-il que le règlement n'est plus observé, le tarif 

violé ; la guerre éclate , et vingl-six fabricans se hâtent 

d'adresser au procureur du Roi une plainte contre la pré-

tendue coalition des ouvriers tanneurs. 

La plainte lancée porte ses fruits : cinq sociétaires, M 

nombre desquels se trouvait le président , sont arrêtes ; 

pendant leur détention préventive , on s'efforce par tons 

les moyens d'amener une conciliation. M. Lepeytre , ren-

dons-lui justice, fait pour y parvenir les plus louables ten-

tatives ; mais ces îentalives échouent. , el l'instruction est 

poursuivie. 

A l'audience du 2 mars , dix-sept prévenus comparais-

saient sur les bancs ; on voit figurer en première ligne-

Deluy , président delà société ; Raphaël , vice-presidenf » 

Labrbusse , secrétaire , et Féraud , trésorier. ^ 

1 
Pe 

reil de la force publique ; la scène est vraiment mv» 

santé. .
 e

 )
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De nombreux témoins sont entendus pour et corn 

prévention. 

M. Lepeytre fait son réquisitoire avec la pw
s

. S
r

 ■ 

modération ; il n'a pas dépendu de lui que 1
 a

"
aiI

„„
v
L 

• ■ nant sont trop av. 

il n'est plus en son pouvoir d'arrêter les pom 
uites; 

rat avant les,débats. Les choses maintenant sont trop 

cées , il n'est plus en son pouvoir d'arrêter les po ''
 at 

les débats ont justifié la prévention ; les prévenus <J 

être déclarés coupables, 1° d'avoir, postérieure»*m r^ 
la loi du 10 avril, fait partie d'une association no» ^ 

risée ; 2° d'avoir formé contre les fabricans taanc u . ̂  

coalit ion avant pour bu l de suspendre et euipe.' » ^
 et

 M 

vaux ; de prononcer des amendes contre des ou \
 aeSr 

des interdictions contre divers fabricans ; j> y. >
 ureS

.et 

uns d'entre eux seulement , d'avoir tait $f*J*ù^ 
porté des coups à des ouvriers étrangers a tas* 

M* Nègre prend la parole pour les cliel» cie 



plaidoirie énergique il soutient que si las-
tio».

 ban
^Snt'rcru "en" elVet' d'autorisation expresse, 

:iat,
°" Uns tacitement et suffisamment autorisée ; 
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tondeurs de sept pieds , V'... , saisissant quelque caose de 
filamenteux; s écrit; 

s
°»ï" é:é du tcoins 
^ débats ont prouve que elle; 'autorité a connu el toléré ses 

magot, 

briller 
Et moi 

Victoire! je tiens le cordon du 

les lingots ! 

■•
eu

n n. nu chef de la coalition , il expose avec une pré-
SKuabL que les coalitions sont le résulta me-

^I dé Ta lutte industrielle qui s'agite depuis s. long-

^
b
^

nl
rè ceux qui travaillent el ceux qu, font travail-

ie
"'

P
il £ entendre quelques paroles sévères sur 
&"et quelque peu irréfléchie des fabneans, et 

f „„, '„ en terminant que l dem0
fsous un aspect favorable 

la con-

ans, et 

a cause se présente en tous 

aux prévenus. 

P°ï'S RouZThaVgéde la défense des 
bai d'abord le premier chef de la preven-

P.
rëve

et ràppëiie"que M. fe-garde-des-sceaux 
, corn 

lion 

proinis 

tri. 
mots le c 

SSl " 

! déten 

les tolérai ce et protection pour 

F piles scientifiques, etc. Il réfute ensuite en peu de 
11

 Ï s le chef relatif aux coups et blessures. 

Knt enfin au dernier chef, celui de la coalition, le 

«P défenseur se livre à une discussion savante, animée, 

associations, ajoute- t-il, 

s'exclame un autre illuminé, je vote 

Nous y voilà ! nous y voilà , répète 
| le pilote et ses suivans. • Trop sûrs de leur réussit;; pour 

. penser à la vérifier, ils se hâtent d'aller chercher et d'a-

I mener au bord du Pactole qu'ils viennent de creuser, une 

1 voiture attelée de six forts chevaux. Nos six infatigables , 

I lé pilote toujours en oraison, s'àttèlent au long el fort cor 

] don au bout duquel repose leur plus ehè e espérance. Us 

\ tirent tant et tant que le cordon s'ébranle ; ô joie! il cède 

\ù bonheur! voilà le trésor... voilà... rien! Quel désap-

| pointement! le cordon n'était... qu'une racine! Vaine-

treize autres } ment R... la touche et la retouche avec le grain d'avens 

qu'il a dérobé au cierge pascal , ce n'est bit n qu'une ra-

cine
-
, rien qu'une racine! jamais cordon de bourse n'a eu 

cette forme végétale ! 

Enfin , après neuf heures du travail le plus opiniâtre et 

le plus pénible, nos aventuriers harrassés, honteux et con-

fus, juraient, mais un peu tard, qu'on ne les y prendrait 
plus. 

ui-ineme a 

sociétés indus-

Ri 

comme 

îT^on adresser ce reproche aux ouvriers tanneurs? 

Hl s'attache à justifier les associations de ces ouvriers 

„, les circonstances que M' Nègre a déjà esquissées, et 

que le nouveau défenseur développe ; il les résume par ce 

t ^"maître a une tendance constante à diminuer les 

salaires • l'ouvrier a une tendance constante à lesaugmen-

,
er

 • des lors il doit y avoir lutte et opposition , dans cette 
lutté la bienveillance doit être peur ies Ouvriers, que le 

défaut d'instruction empêche bien souvent de mettre dans 

leurs prétentions l'à-propos et la modération nécessaires.» 

M Lepeytre réplique pour réfuter quelques doctrines 

économiques professées par le jeune défenseur ; il les 

croit erronées et contraires à l'intérêt bien entendu des 

ouvriers. . . 
M

c
 Jules Houx persiste dans les principes qu il a pro-

fessés; ces principes ne sont pas de lui ; s'il leur a donné 

la phrase et la couleur, le fond en a été puisé dons les 

pa^es brillantes et judicieuses de Smith Matthus et
 T 

tard ; s'il les a reproduits, c 'est qu'il les regarde coi 

l'expression de la vérité. 

Audience du 5 mars. 

Même affluence, même intérêt dans les masses 

Le jugement est prononcé au milieu du plus profond 
silence. 

Les prévenus sont acquittés sur les deux chefs d'asso-

ciation illégale, et de coups et blessures. Relativement au 

chef de la coalition, les prévenus sont condamnés chacun 

à ua mois de prison. Le Tribunal a admis sur ce chef les 
circonstances atténuantes, 

LES SORCIERS DE PAROIS. (Meuse. 

Nous croyions bonnement le règne des sorciers passé 

sans espoir "de retour, et tous les tours de force de la né-

cromancie relégués dans les Mille et une Nuits ou dans les 

Contes de Perrault, lorsque l'aventure extraordinaire-

ment surprenante qui va suivre, est venue nous reporter 

au merveilleux idéal le mieux étoffé des beaux temps de 
l'art cabalistique, 

C'était, le 14 février 1835, un samedi, jour de sabbat, 

remarquez bien cela; l'alchimiste R..., de Glermont en 

Argonne arrivées abrupto, en farfadet, dans la chau-

mière de l'illuminé P..., de Parois. Vous dire si notre lu-

tin avait voyagé par les airs sur un vieux balai rôti, ou 

sur un hippogriffe, ou sur l'àne de Sainl-Denis ; s'il était 

entré par la fenêtre, ou par la cheminée, ou par le trou 

«ela serrure, c'est ce que l'histoire ne rapporte pas. 

Au surplus, l'important est de vous conter que R. pre-

nant mystérieusement P... à l'écart, lui communique au 

tuyau de l'oreille un secret de la plus haute importance, 

îjue son démon familier lui a révélé. « Je connais, lui dit-

"> un endroit favorisé par le Destin, qui recèle une bour-

se enfouie renfermant trois millions, ni plus ni moins ; ma 

^guette devinatoire les a comptés, mon œil phosphorique 

«vu reluire les jaunets. Cependant, par un arrêt du sort, 

j, ne puis seul me rendre maître de cet immense trésor ; 

"n et 1 autre Albert ont décidé que ce n'est qu'au nombre 

sept, oui de sept, qu'on pourra s'en < mparer. Moi, 

îov* ™
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 Pierre, cela fait déjà quatre; 
rJt f
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 le nombre de rigueur, et je réponds du 
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Su
coès est certain. » En un tour de main, D... son 

In J . ^k^Ch... achèvent le nombre favorable. Les con-
™res reunis dans un 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 15 mais, sont priés de le faire renouveler, s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nid , ni delacune dans les collecltons. L'envoi sera supprimé 

dans les trois jours qui suivront Vexpiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 
34 fr. pour six mots , et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 
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BEPARTEMENS. 

— Lundi soir, vers onze heures, à Orléans, quelques 

inslans après l'issue du spectacle, se passait non loin du 

théâtre, une scène sanglante bien autrement dramatique 

que le drame sentimental et larmoyant qu'on venait d'y 

jouer, et qui avait fait verser des larmes d'atiendrisse-

ment à quelques jolies femmes. L'explosion d'une arme à 

feu avait mis en émoi toutee quartier, et fait accourir plu-

sieurs personnes qui se groupaient , sur la place Sainte-

Croix, autour de deux femmes éplorées que la frayeur 

empêchait presque de répondre aux questions qu'on leur 

faisait. Enfin, quelques mots échappés à l'une d'elles ap-

prirent qu'un homme venait d'être assassiné dans la rue 

des Hennequins. En effet, sur le seuil d'une maison pu-

blique de cette rue obscure, gisait tout sanglant le corps 

d'un soldat de la garnison. La garde et la police ne tar-

dent pas à se transporter sur les lieux, et une enquête est 

faite aussitôt. Il en est résulté que ce militaire s'était lui-

même fait sauter la cervelle avec un pistolet qu'il avait eu 
la précaution de charger de trois balles. 

Epris, à ce qu'il paraît, d'un violent amour pour une 

des nymphes du lieu , il s'était plus d'une fois déjà vengé 

des nombreuses infidélités qu'elle était obligée de lui faire, 

en la maltraitant. Enfin, lundi dernier , dans la soirée , 

plus amoureux et plus jaloux que jamais , il avait été 

trouver cette fille , et l'avait sollicitée instamment de sor-

tir avec lui. Celle-ci lui ayant résisté , il la menaça en lui 

montrant un pistolet qu'il tenait à la main. C'est alors que 

la fille, effrayée, s'enfuit de la maison , et que ce jeune 

homme, désespéré, mit fin à une existence qui n'avait 
encore été que désordre. 

— Le receveur particulier de la ville du Havre reçoit 

le 10 mars au matin , de son caissier, une lettre qui por-

tait en substance ces mots : Quand vous recevrez ma lettre 

j'aurai cessé d'exister. En apprenant la détermination fa-

tale que son caissier lui révélait aussi brusquement, M. le 

receveur particulier s'empresse de prévenir la justice des 

doutes que l'on peut concevoir sur l'intégrité des fonds 

que le malheureux jeune homme , qui vient de lui annon-

cer son suicide , avait en maniement. La justice se trans-

porte immédiatement chez M. le requérant : les livres de 

caisse et la caisse sont trouvés en parfait état. On ignore 

encore aujourd'hui de quel côté s'est dirigé l'infortuné 

caissier pour accomplir le funeste dessein qui l'agitait. 

Jusqu'ici ce jeune homme , qu'avait pour ainsi dire élevé 

M. le receveur particulier , s'était fait remarquer par la 

régularité de sa conduite, et l'exactitude scrupuleuse avec 

laquelle il remplissait ses fonctions. 11 jouissait de l'estime 

la mieux méritée , et tout porte à croire que ce n'est qu'à 

des motifs personnels que l'on peut attribuer le suicide 

qu'il n'a peut-être que irop bien réussi à exécuter en ce 
moment. 

Aussi le lendemain , M. Paèr fut-il bien étonné quand il 

vit son terne affiché; il courait le risque de perdre 1 1,0001'. 

Cependant il s'adressa au buraliste pour annoncer la perte 

de son billet. Il y a quelque temps il aurait obtenu son 

paiement à l'c\piiuiiuu des six mois , tenue de la pres-

cription ; mais une circulaire i écente du ministre des fi-

nances , a détendu de payer sans avoir rapproché le billet 
du registre à souche. 

M. Pàp'r ne croyant pas que l'autorité du ministre des 

s | finances pût changer une jurisprudence établie , a action-

; jj né radm.nislraiioti de la loterie devant les Tribunaux , où 

M
0
 Parquin .soutenait aujourd'hui sa demande. 

M° Teste , au nom du Trésor public , s'est borné à dé-

poser des conclusions tendantes à ce que le Tribunal se 

déclarât incompétent. 11 a dit , au reste , qu'il ne croyait 
pas devoir les développer. 

Le Tribunal , considérant qu'aux termes des lois an-

ciennes constitutives de la loterie , il était défendu aux 

Tribunaux de s'immiscer dans le jugement des contesta-

lions soulevées entre l'administration et [les actionnaires ; 

<jue le décret de Vendémiaire an V avait déclaré que la 

loterie était rétablie sur ses anciennes bases ; que d'ail-

leurs un autre article du même décret avait décidé que 

les contestations relatives à l'enregistrement des mises , 

seraient portées devant l'administration supérieure , s'est 
déclaré incompétent. 

— Le 1
ER

 août 1834-, M. Bonheur tira de Versailles 

une lettre de change de 310 fr. sur M
me

 Dorval , artiste 

du" Théâtre- Français. La signature de la célèbre comé-

dienne inspira la plus grande confiance aux banquiers. 

Car la traite circula dans une foule de maisons et fut par-

tout favorablement accueillie. Cependant, M
mc

 Dorval ne 

paya point à l'échéance. M. Gaffré , tiers-porteur , fut 

contraint de faire protester. Il assigna ensuite la débitrice 

devant le Tribunal de commerce. Aujourd'hui, M" Sehayé 

a opposé, devant la section de M. David Michau, la nullité 

de l'acc'eptation , attendu que M
me

 Dorval était unie en lé-

gitime mariage avec M. Merle, homme de lettres, et 

qu'elle avait contracté sans l'assistance de son mari. La 

lettre de change est effectivement souscrite : F* M. Dor-

0 

c est si tentant , 

PARIS, 13 MARS. 

— La réunion en audience publique de toutes les cham-

bres de la Cour royale, indiquée pour lundi prochain 16 

mars , a pour objet de statuer sur le renvoi fait à celte 

Cour, après un deuxième arrêt de cassation , d'une cause 

correctionnelle qui présente la question de savoir si un 

ecclésiastique a pu, sans autorisation administrative, tenir 
une école de manécanterie. 

La Cour doit aussi examiner le même jour, à huis clos, 

si elle se conformera à la nouvelle décision de la chambre 

civile de la Gourde cassation, qui prescrit de juger les 

demandes en séparation de corps en audience solennelle. 

Dans celte même réunion à huis clos, sera jugée une cause 

disciplinaire qui intéresse un avocat du barreau de Paris. 

— M. Paér , célèbre compositeur de musique , cédant 

à une idée heureuse , avait joué le terne à la loterie de 

Lyon. Au jour indiqué pour la publication du tirage ÙJ 

Lyon , M. Paër , passant devant un bureau de loterie , 

lève les yeux , et n'apercevant pas ses numéros , il froisse 

avec mépris son billet dans sa main , et finit par le dé-
chirer. 

Il avait tort cependant , car le brouillard' ou toute au-

tre cause avait suspendu l'arrivée des numéros de Lyon. 

val, et l'on ne voit pas à côté la signature de M. Merle. 

M" Frédéric Detouche a fait observer que M
me

 Dorval ne 

justifiait pas, d'une manière légale, de son état de femme 
en puissance de mari. 

M" Sehayé : C'est un fait de notoriété publique. 

M
e
 Frédéric Detouche : Cette notoriété n'existe pas 

dans le monde commercial , puisque les nombreux en-

dossemens, qui sont sur le titre , prouvent que beaucoup 

de négocians ont cru la défenderesse capable de s'engager 
sans le concours d'un tiers. 

M. David Michau : Le Tribunal continue la cause à 
quinzaine pour justifier du mariage. 

— La Cour de cassation (chambre criminelle), présidée 

par M. le comte de Bastard , a décidé dans son audience 

de ce jour, en cassant un jugement rendu par le Tribunal 

de Digne, que des ouvriers menuisiers requis par l'auto-

rité n'avaient pu , sans contrevenir à la loi du 2 frimaire 

an IV, refuser de travailler à la construction d'un ècha-
faud destiné à l'exposition publique de condamnés. 

— M. de Beauregard , propriétaire à la Martinique a 

formé plainte en diffamation, devant le Tribunal de police 

correctionnelle , contre M. Bissette , directeur du recueil 

mensuel intitulé la Revue des Colonies, à raison d'un ar-

ticle inséré dans le numéro du 14 juillet de ce recueil. 

A l'appel de cette cause, le défenseur de 31. Bissetjë in-

troduit une fin de non recevoir basée sur la prescription 

Il se fonde sur l'article 29 de la loi du 26 mai 1819* 

qui dispose que l'action de poursuite à raison de la diffa-

mation se prescrit par six mois pour l'action publique et 

par trois ans pour l'action privée. Or, l'article incriminé 

qui fait l'objet de la plainte , ayant une date certaine par 

la publication même du numéro de la Revue des Colonies 

de juillet dernier, la plainte de M. de Beauregard pour 

être valable aux termes même de la loi, aurai) dû être in-

troduite au plus tard le 44 janvier dernier, tandis que là 

citation laite à M. Bisselte porte la date du 13 février ce 

qui établit un laps de sept mois, c'est-à-dire un mois de 

plus que la loi n'en accorde pour suivre une plainte en dif-
famation devant un Tribunal correctionnel. 

Le défenseur de M.deBeauregard établit que le numéro 

de la Revue des Colonies du 14 juillet , dans lequel se 

trouve l'article diffamatoire pour son client, est parti du 

Havre le 17 juillet sur le navire la Jeune-Indienne qui 

n'est arrivé à la Martinique que le 23 août; il y aurait 

donc, dans l'espèce, deux momens de publicité, l'un 

pour la France continentale, par la publication du numéro 

de la Revue des Colonies du 14 juillet , et l'autre pour la 

France coloniale, le 23 août, par l'arrivée à la Martini-

que du navire la Jeune-Iadienne , qui portait le susdit 

numéro. Or , il est évident que pour M. de Beaurepard 

plaignant , la publicité n'a pu dater que du 23 août , seul 

moment auquel il a pu avoir connaissance de l'article qu'il 

incrimine aujourd'hui ; or sa plainte , introduite le 15 fé-

vrier dernier, est nécessairement arrivée en temps utile • 

si l'on ne l'adme.tait pas, il faUcTrait reconnaître qu'i'l 

existe une lacune dans la loi , qui ne pourrait plus avoir 

d'harmonie dans son application pour la France continen-
tale et pour la France coloniale. 

M. l'avocal du Roi de Gérando reconnaît qu'il y
 a 

quelque chose de Irès spécieux dans le moyen présenté 

par le défenseur de M. Bissette, et attendu qu'aux terme* 

même de l'art. 29 de la loi du 26 mai 1819, le délai fixé 

pour la prescription a été dépassé, il conclut à l'applica-

tion dans l'espèce dudit article. H se fonde principalement 

sur l'opinion de M. de Serres, rapporteur lui-même de 
cette loi. 

Le Tribunal, adoptant ces conclusions, renvoie le sieur 

Bissette des fins de la plainte, sauf à M. de Beaurepard à 
se pourvoir ainsi qu'il avisera. 

,. ~% Acteurs se rappellent les troubles qui ont eu 
heu a I Ecole de Droit a l'occasion du cours de M. Rossi. 



Un des jours où le cours devait avoir lieu , des groupes 

nombreux se trouvaient réunis dans les rues voisines , et 

la garde municipale fut lorcée d'intervenir pour rétablir 

la circulation. H paraît qu'un garde municipal à clieval 

s'étant avancé sur le trottoir , un étudiant en méde-

cine, qui setrouvait menacé des atteinlesdu cheval.js'écria : 

« II. faut être bien canaille pour nous poursuivre comme 

cela. » 

Par suite de ces faits , ce jeune homme a été traduit 

en police correctionnelle, et condamné à 50 fr. d'amende. 

— Le nommé Legoff, soldat au Sâ' régiment de li-

gne , comparaissait aujourd'hui devant le 2" Conseil de 

gnerre , comme prévenu d'avoir vendu partie de ses ef-

fets militaires. Il avouait le fait qui lui était imputé, et 

l'affaire paraissait devoir se terminer, sans autre intérêt 

que celui de sa condamnation; mais un incident s'est élevé 

et a motivé l'arrestation de l'un des témoins. 

Legoff prétendait que la vente de ses effets avait eu lieu 

en présence de deux de ses camarades , les nommés Mora 

et Ccguen , du même régiment. Mora rapportait en effet 

les faits tels que Legoff les avait exposés ; mais Coguen 

soutenait qu'il ne savait rien , et qu'il n'avait pas même 

été avec ses deux camarades. 

Sur cette déposition , M. le commissaire du Roi a re-

quis qu'il fût , par M. le président , donné avis à ce té-

moin de la peine qu'il encourait en persistant dans une 

déposit'on évidemment fausse. M. le président Delasbor-

des , colonel du I I" légiment d'infanterie légère , après 

avoir fait lecture des articles du Code pénal /sur les faux 

témoignages , et adressé à ce jeuue soldat de sages aver-

tissemens , lui a demandé s'il persistait. Coguen déclare 

de nouveau qu'il ne sait rien. 

M. Mevil , commandant-rapporteur , se lève et prend 

les conclusions suivantes : 

Atteudu qu'il résulte des élémens de l'instruction confirmés 

( 468 ) 

par les débats, que le fusilier Coguen accompagnait l 'accusé au 

moment du délit qui lui est imputé ; 
Attendu que Coguen, en niant [sa présence a la vente des 

effets, se rend évidemment coupable de faux témoignage ; 
Nous requérons que , conformément à l'art. 2 de la loi du 3 

germinal an II, M. le président ordohne l'arrestation deCoguen 
afin qu'il soit , à la tliligenec ,.de M. le lieutenant-général , 

poursuivi comme faux témoin. 
M. le président , avant de foire droit à ce réquisitoire , 

demande au témoin s'il persiste. Coguen déclare qu'il ne 

sait rien. 
M. le président : En exécution de l'art. 2 de la loi du 3 

germinal an II , nous ordonnons que le sieur Coguen soit 

sur-le-champ mis en arrestation. Gendarmes, fanes votre 

devoir. 
Aussitôt deux gendarmes s'emparent de Coguen et le 

conduisent à la prison du Conseil. 

— Un jeune homme ou plutôt un enfant de quatorze 

ans et demi, fils d'un riche farinier de province et petit 

clerc chez un avoué de la capitale, a été arrêté sous l'in-

culpation de plusieurs vols. On a trouvé dans sa poche 

une.lettre adressée à sa mère et qui est ainsi conçue : 

« Ma Mère , 
» Je m - fais mourir pour vous , parce que je ne veux pas 

vous déshonorer davantage ; car je ne puis pas m'empêcher de 
prendre. Celte manie de voler esl dans le sang. Je vais te con-
ter tous les vols que j'ai faits. Au séminaire, j'ai pris de l'ar-
gent plusieurs fois et notamment cette montre et ce couvert. 
Chez Cornu j'ai pris de l'argent aussi; j'en ai pris également 
chez mon avoué. J'ai pris encore ailleurs de l'argent; pas 
beaucoup il est vrai, niais c'est égal. Plus tard je pourrais 
prendre quelque chose de plus considérable ; je serais pris un 

jour, mis en prison; peut-être condamné aux galères et à l'ex-
position. Payez vite ce que je dois si j'ai quelques dettes, et 
dans ce moment je ne suis plus vivant... 

» Adieu éternel : votre fils CH.. . 

» P. S. Maman , montrez cette lettre à mon père si vous le 

voulez. 
» Paris, le ... février 1835.» 
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DU 

RESULTA? Du' TIRAGE 

MAGNIFIQUE PALAIS A VIENNE, 
Qui a eu lieu publiquement le 21 février 1835. 

111,192 A GAGNÉ LE MAGNIFIQUE PALAIS. 

N. 105,4»7 a gagné 5,000 florins. 

7,985 id. 8,850 id. 

103.8;J8 id. 1,687 id. 

7.8b8 id. 1,125 id. 

N. 97,418 130.766 138,487 141,398 167,2i5 18:1278 ont gagné 1,000 florins chaque. 

Toutes les personnes intéressées à cttle vente par mon entremise, recevront, sous peu, la liste officielle du 

tirage contenant les 26,1 21 numéros gagnans. 
LOUIS PETIT, Banquier et receveur- général, à Francfort-sur-Mein. (389) 

N. 

H. 

84.936 

168,228 

178 650 

138,107 

a gagne 
id. 

id. 

id. 

30.000 flarins. 

15,000 id. 
11,250 id. 

10,000 id. 

Pria; de l'action : 20 fr. VENTE PAR ACTIONS Tirage le 2 avril 4833. 

DU CHATEAU DE HUTTELDORF. 
Cette vente comprend: 6 gains principaux , et 22.000 gains en espèces, se montant à LIS MILLION 

112,750 florins. Sur six actions prises ensemble, une action-prime sera délivrée gratis, ou sur cinq une action 

ordinaire. Le prospidus français se délivre gratis, et l'envoi des listes franco. On peut écrire sans affranchir. 

S'adresser au dépôt général de LOUIS PETIT, banquier et receveur-général, à Francfort-sur-M. (406) 

A VENDUE OU A LOUER , 

Une grande et belle MAISON de campagne à St-

Cloud, rue de l'Arcade, n. f , a*ec communs, cour, 

potager, jardin anglais et eaux vives ; le tout d'une 
contenance de 15 a 16 arpens. 

S'adresser pour voir la propriété, sur les lieux , 

Et pour les renseignernens, à M" Cahouel, notaire 
à Pans, rue des filles-St -Thomas, n- 13, ssûis un bil-

let duquel on ne pourra visiter la maison. (387) 

A VENDRE , un BREVET D'IMPRIMEUR. S'adres-
ser à M. LÉON , quai aux Fleurs, n. i 1. (i-94; 

FONDS DE CAFE-RESTAURANT 
A VENDEE DE SUITE A ROUEN. 

Cet Etablissent nt. conuu depuis 40 ans sous le 

nom de Café de la Crosse, est situé su coin des rues 

Beauvoisme 1 1 tte l'Hôjltat, point central de ta ville. 

S'adresser à Paris, rue Vivienne, n. 2 bis, iSiii. 

Colette tlC*. et à Rouen, pour en t. aittr, rue Na-

tionale, n. 57, à M. Itoset. Affranchir. (,S78) 

SOCIETES DE COMMERCE. 

(Loi du 51 mars 1833. ) 

Par acte reçu par M' Berceon, notaire à Paris, le 

28 février 1835, enregistré, M. ANGE DE SA1NT-

PRIEST, propriétaire, demeurant à Pans, rue de 

l'Université, n. 88 bis. et M. PIERRE GELAND, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue du Bac, n. 29 oui 

formé entre eux et les titulaires des actions émises, 

unesociètè pour la publicatoin du Journal des pa-

roisses, consacré aux intérêts sociaux et religieux. La 
société est en nom collectif à l'égard de MM. DE ST-

PRIEST et GELAND, et en eommandile à l'égard 

des autres actionnaires. La jaison sociale est 0E 

SAINT-PRIEST et GELAND. La signature sociale 

appartient à MM. DE SAINT- PRItïST el GELAND. 

comme directeurs-gérans, mais pour n'en user que 

conjointement. Le domicile de la société est établi à 
Péris, rue de Seine-Saint-Germain. n. 16; sa durée 

est fixée à 15 ans, à compter du 1" janvier 1835. 

capital social a été fixé a 60.000 fr., représenté par 

30 actions de 1.000 fr. chacune, et 60 demi-actions 

chacuue de 500 fr. toutes nominatives, grevées de 

leur part contributoire dans un passif fixe de la som-

me de 25,751 fr. 66 c. due à M. DE SMNT-PRIEST, 
et d'un passif éventuel qui se compose des abonne-

mens payés d'avance à l'ancienne société el qui de-

vront être servis par la nouvelle. Quinze actions et 

six demi-actions ont élé prises par M. DE SAINT-
PRIEST comme représentation ue la valeur de l'ac-

tif net de son apport social. M- DE SVINT-PR1EST 

» pris encore, mais à la charge d'en ver er le mon-

tant dans la caisse sociale, 24 autres demi-actions. 
Quant aux 15 actions et 30 demi-actions restantes, 

il a été convenu qu'elles seraient prises par M. GE-

LAND, qui en fournirait la valeur m argent. (390) 

Suivant acte acte pas-é (levant M" Gaultier et son 

collègue, notaires à Rdmorasitin, dépu tentent du 

Loir-et-Cher, enregistré le 2 mars l '35, M. ANTOINE 

NORMANT, M. HIPPOLTIE NORMANT. Mlle. AKHE-

MARGUERITE NORMANT, tous trois n-gocians, de-

meurant à Romorantin; 
Et M. DENIS-FERDINAND HARDY, propriétaire, et 

Mme. VICTOIRE-ROSALIE NORMANT, son épouse, 

demeurant à Romorantin ; 
Ont dissout, à compter du 17 janvier 1833, la so-

ciété établie pour la fabrication et le commerce des 

draps, suivant acte passé devant M* ■ Roiigemontant, 

prédécesseur immédiat de M 0 Gaultier l'un des no-

taires soussigné» qui en a minute, et son confrère no-

taires à Romorantin, le tî ipars 1t>27, enregistré, d'un 

commun accord entre les parties sur la dem nde de 

M. et madame HUioY. il à l\gurd de ces den iers 

seulement, sans aucune novalion ni dérogation aux 

dispositions dudlt acte de société, à l'égard de MM. 

NORMANT frères cl Mlle. NORMAN I', entre les-

quels ladi'e societ ' doit continuer sur t s bases qui 

sont établies audit acte MM. NORMANT frères et 

Mlle. NORMAN t" ont élé choisis pou:- liquidateur; de 

ladite société. 
Pour MM. NORMANT frèr, s, 

DoXSI'AC. 

Par acte devi.nt M" l'ieuivn, notaire à Paris en 

date du 28 février l8>5. eireji stré. 1 -on. ).- en i-oin-

îii.m.lite formée sous la raison lit SWNT-I'BIEST 

et C*, pour la publication de lu Dom nlcate, Journal 

des paroisses, consacre aux intiièis religieux, acte 

dissoute à partir du I" j invicr 1835. (391 ) 

ANHONCEs JBiilOIAIKiE». 

28 mars, de deux MAISONS, sises à Paris , l'une rue 

Gaillon, n. 18 et 20, et l'autre rue Saint-Nicobis-

d'Antin, n. 24. 

Produit : La 1" 8,120 fr. Mise, à prix : 80,000 fr. 

La 2e 4,280 fr. Mise à prix : 40.0JO fr. 

S'adrtsser à M" Berthier, avoué poursuivant, rue 

Gailion, n. ii. (363) 

Vente sur licitatiun au-dessous de l'estimation, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine; 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Paul, n. 29, 
et rue des Prêtres-Saint-Paul. n. 3 et 5 ; 

Adju tication définitive le 28 mars 1835. 

Estimation des experts 42,000 fr. 

Nouvede mise à prix i8.000 fr. 

S'adresser pour les renseignernens, à M" Fouret, 

avoué, poursuivant la vente, demeurant à Paris, lue 

Ci-oix-des-Petits-Cliamps, n. 39. (369) 

ÉTUDE DE Me LAMBERT, AVOUÉ , 

Boulevard Poissonnière , n. 25. 
Adjudicaiiou définitive le mercredi 25 mars 1835, 

en l'addiences des criées du Tribunal civil de la Stine, 

d'une MAiSON sise à Paris, quai de la Grève, n. 58 , 

et rue de la Mortellerie, n. 1 27, sur la mi'e à prix de 

30,100 fr. , montant de l'adjudication préparatoire. 

S'adresser pour les renseignernens, i"à M" Lam-

bert, avoue poursuivant, boulevard Poissonnière, 2i, 

S" à M° Auquin, avoué présent à la vente, rue de 

Çléry, n. 25. (340) 

ÉTUDE DE IIe PLÉ , AVOUÉ A PARIS, 

ittte du 29 Juillet, n. 5, 
A Ijudicatiou définitive le samedi 25 avril 1835 , en 

l'audience des criées du Tribun il civil de la Seine , 

en un seul lot , 

De la TERRE patrimoniale de Limons, sise tort 

mi.ne de Vautiailaut , canton de Palaiseau, airon-

cL-seinent ue Versailles, à deux lieues de Versailles et 

cinq lieues de Paris. 

Celte propriété , qui a toujours été habitée, est 

dans le meilleur état d'entretien et aux centre des 

riches vallées de Bièvre, Jouy et Orsay : elle consiste, 

i" En une joiie maison bourgeoise bien meublée , 

et parc clos de murs , d'une contenance de 30 arpens 

environ ; 

2" En une ferme, terres, prés, bois, vignes ;le tout 

d'une contenance de 160 arpens environ. 

Le revenu net d'imj .ô'S, constaté pour la majeure 
par, baux notariés , esl de 9 652 fr. 40 K 

Mise à prix : 244353 fr. (389) 

Le prix de. l'insertion est de 1 fr. par ligne. 

AVi» DIVERS. 

Adjudication préparatoire aux criées de Paris, le 

A VEKI«E A 1 ,'AMtABI.K . eil U I S&ll lot, 

La FERME DU PAYS-HAUT, silice sur le Onage 
de Saint-Usage . arrondi -sèment ue bar-sur Seine , 

consistant en deux corps de Ici me , mec bàlimeus 

d'explotliitWn, ci 18.) journaux de tene labourable 

23ii ai |i. lis de VIEUX BOIS, en quatre pièces cou 
tigi êi aux Unes ne la fcrtni , et appelées Bol«- lu-

lays-ll iul, Coupe Margeiie , Gri'lottes et Rois-la 
1) une. 

i t Si arpens de JEUNES PLANTS , en une seule 

pièce appelée les Noues, recepés eu 1831 et lf.35. 
S'ailiesser, pour visiter les lieux, au suur Guiliau 

me à Saint-Usage , garde des propriétés; et pour 

connaît 6 les conditions de la vente, à MM. Boul'.ty 

llotieil et LegranJ, propriétaires à lïar-sur-Aube. ' 

On accordera de grandes faci ités pour le paie-

ment. (388) 

A LOUER , la belle MAISON DE CAMPAGNE de 

feu M. Sarloris, richement meublée , avec vastes dé-

pendances, du contenu d'environ 30 arpens , situées 

à Sceaux, pièsde Paris. 

S'adresser à M. KOÏMANS , rue Chaussée-d'Antin, 

n. 32. (3si2) 

Compagnie des ponts d'Jsnières el et Arger.teidl. 

L'assemblée générale annuelle , fixée au samedi 28 

févner tr33, n'ayant pas eu iieu faute par les aciion-

naires présens d'avoir réuni plus de la moitié des ac-

tions totales de la compagnie,-une nouvelle assem-

blée a été convoquée pour le samedi 11 avril 1835, 

heure de midi, en l'étude à Paris de M" Bouard, no-

taire de la société , sise rue Yivieune, n. 10: 

MM. les actionnaires sont prévenus que dans cel'e 

réunion les objets à l'ordre du jour ser.mt ceux de la 

précédente assemblée , et s'appliqueront en consé-
quence : 

i° Au compte à rendre par le conseil d'administra-

tion des receites et dépenses faites pendant l'année 

1834, à celui à rendre également par M il. les com-

missaires; aux examen, discussion, et s'il y a lieu, ap-
probation de ces comptes. 

2" Aux mesures et décisions qui oi.t pu être prises 

dans l'intérêt de la compagnie pendant le même laps 
de temps. 

3" A la communication du IraOé fait entre M. le 

préfet du dépar:ement de la Seine et le conseil u'ad-

minislration de la compagnie au sujet de la route en 

cailloulis, à établir entre Asuières et Argenteuil, ainsi 

qu'à toutes propositions et délibérations qui seraient 

relatives à l'établissement de cette route. 

Aux termes de l'article 16 des statuts, les délibéra-

tions de cette seconde assemblée seront valables, 

quelque soit le nombre des actionnaires présens. 

 (384) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 

Au TREMIER AVRIL rROCuiiN, la manufacture de ta-

pis vernis et stores transparens de MM. ATRAMIILÉ 

BRIOT FILS ET C, actuellement rue de Richelieu . 89, 

sera transférée même rue, presqu'eu face l'arcade 

Co.bert. Cette m mufactuie continue . par la supé-

riorité de sa fabrication, à me iter la confiance du 

public; elle est la seule dans son genre dont le. pro-

duis aient obtenu depuis 1819 jusqu'en 1834, uiux 

MÉDAILLES D'OR, DEUX D'ARGENT et UNE I)E SBO !tZ£ 

aux diverses expositions d: l'industrie nationale. 

(376) 

lJar brevet d'invention. t>emcdeco'i'r<> l» i-> 
dénis, approuve par l'Académie. CheHesinvS 

Roux et Cims, pharmaciens, rue Montmartre |« 
Depois dans toutes les villes de France. 

BISCUITS mp; omvfFïï 
"24: MILLE F.WRÊCQMPENSE 

lui ont été voies pour ™ ruissA.vi useuiAtii ci ntrj 

les maladies secrètes , les dartres, approuvé par l A-

cadémie de médecine. U consulte à Paris , rue des 

Prouvaires. n" 10, et expédie. Caisses 10 et 20 francs. 

DÉPÔTS dans une pharmacie de chaque vtt/e.(314) 

Les m du tes atteints de syphilis, dartres . gale, tei-

gne, cancers , ulcères , varices , hémorroïde, e'tc 
sont 

GUERIS 
en toa e aûrete et<<i très peu de li ais, avant de rien 
payer, parle docttur, rue del'Egoût, n- 8, au Murai-, 

de 9 heures à 2. (Affranchir.) (:»S) 

Merveilleuse pour la poitrins- et les organes inter-
nes en général , pour les mala !;es de la peau et an-

tres p ovenant de l'ai r, té du sang. 1 fr. la livre. 
Ouvrage. 1 fr. S0 c. Chez D HIER , Palais-Roval , ga-

lerie d'Orléans, n. 32. " (385) 

Ancienne maison de FOY et C, rue Bergère , 17. 

Seul établissement consacré à négocier les 

MARIAGES 
sans aucun honoraite pour les dames, el sans dé-

bours préliminaires pour les hommes. (Affr.) (316; 

Prix de l'action 

20 francs. 

Tiraue irrévocable 

2'aviil 1835. VENTE 

de IIUTTELDOIU" et tl c NE U DEN S TEIN . 

Sûr six actions prises ensemble . M. HEINOANCA 

continu» de délivrer gratis une action-prime de cou-

leur différente. Prospectus français et i nvin des listes 
franc de port. Ecrire par lettres non affranchies à 

HENRI I'.KINGANU.U. à Francfort-sui-Mi in. 

Qu'ttn se le dise ! (384 ; 

PILULES iSTOM^CfrlQUES 
Pharmacie Colbert, galerie Colbert. 

Les seules approuvées par l'autorité contre la cons-

tipation, les f aiblesses et douleurs d'estomac, les veut , 

la bile, les glaires; 3 f. la boite avec l'Instruction. (33) 

MEMOIRE SUR LA GUÉRISON RADICALE DES 

ET SES MALADIES SECRÈTES. 

Par la méthode végétale, dépuratif et rafraî-

chissante du docteur B ELLIOL , rue des Bons-Enfans, 

n. 32. à Paris. — Rapport de quatre docteurs de la 

Faculté de médecine de Paris, constatant la supério-
rité de cette nouvelle méthode sur celles connuesjus-

qu'à ce iour. — Septième édition , 1 vol. in-8 de 

600 pages. Ii fr. et 8 fr. par la poste. — A Pans, 
chez BAILLÈRE . libraire, rue de l'Ecole de médecine, 

n. 13, bis , et chez l'Auteur, qui Iraite par correspon-

dance. (Affranchi..) 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CPeÉANCIERS. 

du samedi 14 mari. 

Dame GLAI/AI., négociante. Vérifie. 

EY.MERÏ, 1 t UGe.lt et t.«, libraire,. Cldtare 
NIGl.OUX, mercier Syndicat 
DtllOUENCO, »i commerçant. Remiie à 8« 
l'IREYRE et DU :HÉ, Md» df nouveautés Nouv. •) 

DErLO -MIVIEaE. fouyeau syndicat 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS-

VANDA1ÎL, Md tailleur, 

M( Ut EAU, doreur, r 

M Abl.E'l', ai mitr'ier, le 

GOUXOT, Md de draps, 

IIEbSE, négociant, le 

LIK'.AUNAY, ag.nt d'affaires, I 

MAHtON , ancien carrier, le 

BU.SSON, fabri.ant île gants , 

DUVAL, rnffineur de sucre, le 
OAM1N el V'c OAIt; VEY, liinouadiers , le 

Ht»'. 

Il 

11 
12 

12 
t 
2 

fin durant 

3 p. 100 .si inj t. 
— t'rj c u-anl. 
...de Saj.l. c. mp 

— Fid conrani. 

rp -l'E-p. 

Enrgistré à Paris, le 

I MPRIMER1E P'^^^^^rlnisans*^-^°
l>

* 
Rue des Bons-Eniau»^ ^ 

IJlit , PO" 1 

Reçu un franc dix centime». 

Y» par le maire du * *
m
^™$

0
&*. 

li.»i:.«. -1» la «./nature PlIlAN-l'E' A' U'-galisatiou tle la signature 


